
 Missions
• Accompagner les territoires pour la mise en œuvre  
d’actions de préservation, de réduction d’impacts et 
de restauration des cours d’eau (identification des 
besoins, journées d’échanges techniques, etc.). 

• Favoriser les échanges entre praticiens, 
scientifiques, gestionnaires, acteurs économiques 
aux différentes échelles : territoriale, nationale 
et européenne (à travers son appartenance 
au Centre européen pour la restauration des 
rivières - European Centre for River Restoration).

• Contribuer au développement des 
compétences des professionnels et usagers. 

• Concevoir et élaborer des retours d’expériences, 
fiches pratiques, synthèses, référentiels techniques, 
outils de sensibilisation, etc.

• Diffuser les ressources techniques  
et méthodologiques pertinentes.

www.coursdeau.fr         @Cours_deau     coursdeau@afbiodiversite.fr
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 Objectif
À destination des gestionnaires et usagers des milieux aquatiques, le Centre  
de ressources Cours d’eau de l’Agence française pour la biodiversité apporte  
un appui technique pour améliorer la préservation et la restauration écologique 
des cours d’eau, des têtes de bassin jusqu’aux estuaires, en France et en Europe.

Vous pouvez
contribuer 

en faisant part de vos besoins

en proposant vos actualités

en partageant vos expériences

en participant 
à nos événements



Missions

Animer et faciliter les échanges 
entre les acteurs (événements, 

groupes de travail…).

Accompagner techniquement 
les professionnels du réseau 

(conseil, formation).

Produire et mettre à disposition 
des ressources techniques, 

méthodologiques et 
scientifiques.

Trame verte et bleue :  
www.trameverteetbleue.fr 

Natura 2000 :  
www.natura2000.fr 

Génie écologique :  
www.genieecologique.fr  

Zones humides :  
www.zones-humides.org 

Espèces exotiques envahissantes :   
http://especes-exotiques-
envahissantes.fr/ 

Aires d’alimentation de captages :  
https://aires-captages.fr 

Te Me Um :  
http://temeum.espaces-naturels.fr 

Les Centres de ressources ont vocation à développer les compétences et  
à accompagner techniquement les acteurs pour la mise en oeuvre des politiques 
publiques de biodiversité, selon un mode de travail multi-partenarial et 
collaboratif.

Les Centres de ressources de  
l’Agence française pour la biodiversité

À l’interface science-gestion, les 
Centres de ressources animent des 
réseaux d’acteurs de la biodiversité : 
services de l’État, établissements 
publics, collectivités, services centraux 
et territoriaux de l’AFB, associations, 
bureaux d’études, entreprises, 
scientifiques, gestionnaires d’espaces 
naturels, etc.

En savoir +
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